
Registration
Of

Foreign Establishments

Exporting Food To KSA

Cet enregistrement doit être 
fait avant le 31/12/2013. Des 
questions peuvent être posées à
la SFDA (voir contact sur le site 
d’enregistrement). L’importateur 
reste un moyen d’obtenir des 
informations.



Why?? 

When?? 

How??



Why?
•Transparency

•Confidence

•Trust

•Export To KSA



When?
• Banned Countries.

When lifting the Ban

• Lifted Ban Countries.

Immediately

• Un Banned Countries.

Within 6 Month



How??
•Required Documents to Upload

Registration Certificate.
(Issued By the Governmental Health Authority)

Industrial Certificate.
(Issued By Ministry of Industry or Commerce)

Valid Quality Certificates
ISO22000 &/or ISO9001 &/or GMP &/or HACCP.



Create New account

• http://frcs.sfda.gov.sa/Account/RegisterAccount.aspx

En l’absence de consignes précises de la part de la SFDA nous 
vous conseillons vivement d’enregistrer chaque site de production 
à partir duquel vous réaliser vos exports et de créer autant de 
comptes que vous avez de sites de production.

Pour le négoce, les entreprises qui vous fournissent 
les produits que vous exporter doivent aussi 
s’enregistrer.

Si l’activité d’export n’est pas gérée 
directement par votre société mais par 
une société de négoce, la société
productrice doit impérativement 
s’enregistrer. Nous vous conseillons 
vivement d’enregistrer également  la 
société exportatrice dans l’attente 
d’informations plus précises de la part 

de la SFDA



Create New account
Vous pouvez inscrire le 
nom de votre entreprise 
en Français uniquement. 
Tous les champs doivent 
être renseignés. Vous 
pouvez inscrire plusieurs 
fois la même information.

Vous pouvez mettre :

-le numéro d’agrément (FR xxxxxxx CE),

-ou le numéro de SIREN 

-ou le numéro de TVA intra 
communautaire

Attention en fonction de l’option retenue, la 

« copy of Official Registration » page suivante

est différente.

Vous pouvez cocher plusieurs 
cases (par ex : exportateur et 
manufacturer).



Create New account

Plusieurs options s’offrent à vous  : 

-Si « approval number » =  le numéro d’agrément, alors  
télécharger l’agrément du ministère de l’agriculture 

-Si « approval number » = SIREN, alors télécharger 
l’original de l’extrait Kbis

-Si « approval number » = numéro de TVA intra
communautaire, alors télécharger l’attestation fiscale

Vous pouvez inscrire 
votre nom en Français 
et mettre plusieurs fois 
le même si vous 
n’avez qu’un nom. Il 
n’est pas nécessaire 
de le traduire en arabe 
et en anglais.

Si vous n’avez pas 
de portable vous 
pouvez renseigner 
votre fixe.

vous pouvez 
joindre le même 
document ou l’un 
des deux autres.



Activate Account

1- By clicking the link in the e-mail.1- By clicking the link in the e-mail.

There are 2 ways to activate your account:

Fin de la 1ère étape, vous recevez un 
premier mail automatique, puis dans les 
jours qui suivent (2 à 3 jours), un 
identifiant et un mot de passe.

Vous recevez également 
un lien sur lequel vous 
pouvez cliquer pour 
poursuivre votre 
inscription.



Activate Account

2- Save the activation code send to your e-mail.

Open the following web page: http://frcs.sfda.gov.sa/Login.aspx

Vous pouvez 
activer votre 
compte, après 
avoir 
renseigné le 
login et votre 
password. 

En cas  de 
difficultés vous 
pouvez faire 
« create new 
account »;

Figurent sur le mail reçu. Il 
s’agit d’un code numérique. 



Register establishment
• Open the following link: http://frcs.sfda.gov.sa/Login.aspx
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Register establishment
Steps of registration depend on the type of the Establishment.
The registration consist of 8 steps For all types of establishments.
Unless In Case of slaughter House Consist of 9 steps.   Important !!!

Steps of registration depend on the type of the Establishment.
The registration consist of 8 steps For all types of establishments.
Unless In Case of slaughter House Consist of 9 steps.   Important !!!



Register establishment
Step1: Consist of 3 Parts

Part 1:

Vous pouvez inscrire 
le nom de votre 
établissement en 
Français. Il n’est pas 
nécessaire de le 
traduire en arabe et en 
anglais. Dans 
« approval number »
vous inscrivez le 
même numéro que 
dans la 1ère phase de 
l’enregistrement.



Register establishment
Step1: Consist of 3 Parts

Part 2:



Register establishment
Step1: Consist of 3 Parts

Part 3:

Vous pouvez 
renseigner le directeur 
usine, ou responsable 
qualité, ou responsable 
export….

Vous pouvez inscrire 
le nom en Français et 
mettre plusieurs fois le 
même si vous n’avez 
qu’un nom. Il n’est pas 
nécessaire de le 
traduire en arabe et en 
anglais.



Register establishment
Step2: 



Register establishment
Step3: 

Vous pouvez 
renseigner 
votre 
organisme de 
contrôle, 
DGAL

DGCCRF,

DDPP…

et le numéro 
de leur 
standard 
téléphonique



Register establishment
Step4: 

Pour les entreprises qui font du négoce uniquement , 
nous n’avons pas de réponse de la SFDA nous 
confirmant si vous êtes dans le champs de cet 
enregistrement. 

Nous vous conseillons de cocher « wholesales » ou 
« Retailers » et préciser dans les commentaires votre 
activité. Vous pouvez également poser la question par 
mail à la SFDA et  attendre leur réponse.



Register establishment
Step5: 

Vous pouvez renseigner vos fournisseurs 
de produits, en cas de négoce ou vos 
différents sites de production enregistrés. 
Il n’est pas nécessaire de renseigner vos 
fournisseurs de matières premières.



Register establishment
Step6: 

Vous pouvez joindre le règlement 
852/2004 et les certificats IFS, 
BRC…



Register establishment
Step7: 

Si le bouton « insert item » ne fonctionne pas, faite un document  
reprenant les organismes de certification Halal et le joindre, dans 
« photo copy of an additional » document, Step 8.



Register establishment

Step8: 

Vous pouvez joindre tous les documents utiles.



Register establishment

Step9: 

Ne concerne que les abattoirs


